
Memo : La rentrée scolaire s’effectue le lundi 03 septembre. Les horaires de classe sont
de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 sur 4 jours (pas de classe le mercredi).

Des mégots dans l’enceinte de l’école !!
Amis fumeurs, n’envoyez pas vos cigarettes par dessus la clôture de l’école,

éteignez-les et mettez-les dans la poubelle.

Bon à savoir :
Horaires d'ouverture Mairie :
du lundi au jeudi :
9h00 - 12h30 et 13h00 - 17h30
Vendredi :
9h00 - 12h30 et 13h00 - 16h30 Agence Postale Communale :

Du mardi au samedi : 9h00-11h45
Réalisé, rédigé, distribué par nos soins

Ne pas jeter sur la voie publique
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Le Courrier Cellois
Juillet 2018

Feuille d’informations municipales

Un Cabinet Médical
Après quelques années de volonté du conseil municipal, un début de travaux en
janvier dernier, le bâtiment se termine et va bientôt pouvoir être livré.

Le bâtiment a été acquis et remis en état
par la commune avec l’aide de l’Etat, de la
Région et du Département.

Le 30 juillet, s’ouvre au 51 rue Nationale le cabinet médical des Docteurs Florentin STAN et Maer BASLY

Les médecins seront présents du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 19h, et le samedi matin.
Le secrétariat sera disponible tous les jours du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 18h, sauf le
mercredi après-midi. Les consultations se feront sur rendez-vous.

Le Docteur ARQUEZ cessera donc son activité au 31 décembre 2018.
Etat civil
Naissances :

Maëline MERCIER 29 décembre 
Amélia PIRES GONCALVES 22 janvier 
Arthur GARILLI 07 avril

Mariages :
Frank IHUEL et Isabelle SASSIER 16 juin
Sylvain NOE et Elodie LECONTE 23 juin

Décès :
Yvonne GOURAULT 10 avril
Guy ANDELAIN 19 avril
Maurice LANGER 15 mai 
Acacio BARBOSA 28 mai
Matthieu SERRAULT 23 juin
Jacqueline MONTIER 3 juillet

8 Mai
Comme chaque année, la municipalité a
organisé son repas des aînés. 

L’occasion pour chacun de passer un
moment de convivialité et de bonne
humeur.

Le repas a été animé par des chants, des
histoires et de l’accordéon pour le bonheur
de tous.



Vie de la commune
Des travaux sur la commune

Secrétariat de Mairie
UN DEPART
Après un parcours de 37 ans à la mairie de La Celle Saint
Avant, Madame POIRAULT Marilyne a fait valoir ses droits à la
retraite.
Une réception s’est déroulée le 07 juin en présence des élus
et des employés communaux dans la salle des mariages.
Des cadeaux lui ont été remis, et elle a chaleureusement
remercié chacun.
Nous lui souhaitons une bonne retraite.

NOUVEAUX HORAIRES
A partir du 1er juillet, l’accueil au public est assuré du lundi au
vendredi de 9h à 12h30 et de 13h à 17h30 ( le vendredi 16h30)
par Madame ROCHER Maryse et Madame HERBELIN Marie-
Hélène.

Aménagement de la rue du Clos de l’Image

MALTRAITANCE DES ANIMAUX (Loi du 16 Février 2015 – Art. 515-14)
« L’animal est enfin considéré dans le code civil comme un être vivant doué de sensibilité ». Il n’est plus considéré comme un
bien meuble. En cas d’infraction à la loi, il existe plusieurs types de sanctions :
- En cas de mauvais traitement (absence de soins, privation de nourriture, conditions de détention inadaptées) : 750 euros.
- Abandon ou sévices graves : 2 ans de prison et 30 000 euros d’amende.
- La cruauté intentionnelle envers les animaux : blesser un animal est passible d’une amende de 1500 euros. La récidive est
punie par le doublement de cette sanction financière.
Dans tous les cas, il est possible que le propriétaire n’ait plus le droit de posséder un animal de façon temporaire ou définitive.

Réfection des chaussées et des trottoirs, aménagements paysagers, la rue est en zone 30, interdite aux poids lourds.

Réfection des chaussées D910, 109, route de Maillé et piste cyclable
Réfection des chaussées avec un enrobé qui permet d’atténuer les bruits de roulement.

Attention prochainement changement de règlementation sur la vitesse au Corps de Garde pour sécuriser les
carrefours et les arrêts de bus



Vie de la commune
Fête du 22 juillet

C’est l’occasion pour un certain nombre
d’associations de la commune de se
rassembler et de proposer différentes
animations le dimanche 22 juillet autour
du plan d’eau de LONGUEVILLE.
La municipalité s’associe à cette
manifestation en participant au feu
d’artifice qui clôturera cette journée.
Vous souhaitant nombreuses et nombreux
ce jour-là pour participer aux différentes
activités proposées.

Cérémonies et médailles
Le 14 avril, s’est tenue une cérémonie
devant la stèle érigée rue des Anciens
d’AFN.
Monsieur Jean PAGE, en présence de
sa famille, de nombreux porte-drapeaux
et des élus, s’est vu remettre la Médaille
Militaire par le Général BERGER.

Au cours de la commémoration de
l’Armistice, le 8 mai, qui s’est déroulée
comme chaque année au Monument
aux Morts, Monsieur Jacques CHOUARD a
été décoré de la Croix du Combattant.

DIVAGATION DES ANIMAUX (Art. L 211-23 du code rural)
« Est considéré comme en état de divagation tout chien qui en dehors d’un acte de chasse ou de garde ou protection d’un
troupeau n’est plus sous la surveillance effective de son maître et se retrouve hors de la portée de voix ou instrument sonore
permettant son rappel ou qui est éloigné de son propriétaire ou personne responsable d’une distance éloignée de 100 m ».
« Est considéré comme en état de divagation tout chat, non identifié, trouvé à + de 200 m des habitations ou tout chat trouvé à
+ de 1 000 m du domicile de son maître ». L’Art. L 211-22 du code rural prévoit que les chiens, chats errants et tous ceux qui
seraient saisis sur le territoire de la commune soient conduits en fourrière «aux frais des contribuables».

A la rentrée de septembre 2018, l’ADMR
de Descartes ouvrira un nouveau service :

le portage de repas à domicile

Ce service est ouvert à tous (personnes âgées, malades,
handicapées…), avec une prise en charge simple et rapide.
Le bénéficiaire choisit son menu dans une liste proposée et
les repas seront livrés dans un véhicule frigorifique.

Pour tout renseignement, 
appelez l’ADMR de Descartes : 02.47.92.47.67

ALSH : nouveaux horaires pour la rentrée
Nouveaux horaires pour l’accueil des 3-11 ans dans le A.S.L.H. (Accueil de Loisirs
Sans Hébergement) de Descartes dès le mois de septembre le mercredi de 7h30

à 18h30.
Un péricentre a été mis en place à Draché ce qui permet aux
parents de déposer les enfants le matin entre 7h30 et 8h30 afin
qu’ils soient conduits vers l’accueil de loisirs de Descartes.
Le transport sera gratuit car il sera pris en charge par la
communauté de communes. Le coût journalier du péricentre
sera de 2 €. Les parents pourront récupérer les enfants en fin
de journée de 17h30 à 18h30 dans ce péricentre.

Bien vivre ensemble
En bref, tous les bruits «susceptibles de porter
atteinte à la tranquilité du voisinage ou à la
santé de l’homme par leur durée, leur
répétition ou leur intensité, ne peuvent être
effectués à l’extérieur comme à  l’intérieur des bâtiments» qu’à des jours et des
horaires précis. 
Un ârrété préfectoral précise ces horaires, à savoir du lundi au vendredi de 8h30
à 12h et de 14h30 à 19h30, le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h, le dimanche
et les jours fériés de 10h à 12h.
La préfecture prévient qu’ «aucune dérogation ne pourra être accordée pour les
activités de cet ordre». Tant pis pour la tondeuse «à la fraîche» à 6h du matin ou
à l’heure de l’apéritif.
La commune de La Celle St Avant n’a pas édicté de règles plus restrictives.

Calendrier
22 juillet : Fête de Juillet au plan d’eau
8 Septembre : Brocante - COPAINS DU GRIGNON
29 Septembre : Coq au vin - AFN
12 Octobre : AG Gym
14 Octobre : promenade celloise 
20 Octobre : Choucroute - Moto Club
5 Novembre : Bourse aux jouets - APE
10 Novembre : Bal gratuit
11 Novembre : Cérémonie

Repas CLUB INTER-GENERATIONS

1 Décembre : Sainte Barbe - Pompiers
5 Décembre : Bûche - CLUB INTER-GENERATIONS
8 Décembre : Marché de Noël
...



Horaires de la déchèterie
Déchèterie de Descartes :

Matin : Lundi, Mercredi, Vendredi, Samedi : 9h - 12h30
après midi :

Horaire d’été (du 1er avril au 30 septembre) :
Lundi, Mercredi, Jeudi, Vendredi, Samedi : 14h - 18h

Horaire d’hiver (du 1er octobre au 31 mars) :
Lundi, Mercredi, Jeudi, Vendredi, Samedi : 14h - 17h

En BREF  -  MSAP
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OPAH 
Vous pensez à des travaux d’isolation, ou
d’adaptation dans votre logement.
N’hésitez pas, des aides (sous condition de
ressources) sont à votre disposition dans le
cadre de l’Amélioration de l’Habitat.
Vous pouvez joindre un conseiller de l’OPAH
au 02.47.59.83.29 : la Maison des Services au
Public à Descartes.

Du nouveau dans la Z.A. du Poteau Rouge
La Communauté de Communes Loches Sud Touraine a fait

construire un bâtiment pour accueillir la société TALEM
(travaux publics, terrassements, travaux préparatoires).

Une règle de civisme à respecter
La préfecture demande aux communes de faire respecter
l’accessibilité.
Plusieurs places de stationnement sont réservées aux personnes à
mobilité réduite.
Une place de stationnement adaptée est repérable de tous
Les trottoirs sont des espaces permettant aux piétons de circuler en
toute sécurité y compris en poussette ou en fauteuil roulant, ils ne
doivent pas être occupés pour du stationnement.
En cas de non-respect, des sanctions seront prises (procès-verbaux,
fourrière)

Le 26 juin dernier,
la commission culture

communautaire a découvert et
beaucoup apprécié les lieux,
surtout l’organisation et

l’engagement des bénévoles

La commune s’est engagée, avec l’aide de
l’Etat, dans la transition énergétique. 
Les lanternes de l’éclairage public vont être
remplacées par des leds, ce qui permet une
réduction de 30 % de la consommation
d’énergie.


